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pour le directeur régional aux agents de la DREAL
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

ARRETE du ……………..

portant subdélégation de signature du Préfet et délégation de signature pour le directeur
régional aux agents de la DREAL PACA 

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ;

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages
hydrauliques et modifiant le code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif  à l'organisation et aux
missions des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du
logement ; 

Vu le décret du 2009-496 du 30 avril 2009 relatif à l'autorité administrative de l’État
compétente en matière d'environnement prévue aux articles L.122-1 et L.122-7 du
code de l'environnement ;

Vu le  décret  n°  2016-530  du  27  avril  2016  relatif  aux  concessions  d’énergie
hydrauliques et  approuvant  le  modèle de cahier  des charges applicable à ces
concessions ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  20  juillet  2022 portant
nomination de M. Marc CHAPPUIS, Préfet des Alpes de Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en
panne ou accidentés ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  2  juillet  1982  relatif  aux  transports  en  commun  de  
personnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du
contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1997 définissant les caractéristiques et les conditions
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des
usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules
lourds ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  29  mai  2009  relatif  aux  transports  de  marchandises
dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté TMD »)  (NOR: DEVP0911622A) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 21 mai 2010 définissant l'échelle de gravité des événements
ou évolutions concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant
en cause ou étant susceptibles de mettre en cause la sécurité des personnes ou
des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

Vu l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité
des barrages ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST
en  qualité  de  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-273-004 du 30 septembre 2022  portant délégation de
signature  à  M.  Sébastien  FOREST,  Directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général : 

ARRETE :

Article 1er –  Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à
Mme Marie-Françoise BAZERQUE,  M. Eric MEVELEC, et Mme Frédérique CHAZE à
compter du 01/10/2023, directrices et directeur adjoints, pour l'ensemble des décisions
visées  par  l’arrêté  préfectoral  n°2022-273-004  du  30  septembre  2022  pour  le
département des Alpes-de-Haute-Provence.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints,  l’autre  directeur  adjoint  pourra signer
dans le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par  le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de
signature  est  donnée  à  Mme Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale  à  compter  du
01/11/2023, et à M. Romain RUSCH, en qualité de secrétaire général adjoint jusqu’au
31/10/2023,  et  de  chef  du  Service  d’Appui  au  Pilotage  Régional  à  compter  du
01/11/2023.

Article 2 -  Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales, de leurs
compétences définies par l'organisation de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) et par référence à l’annexe au présent arrêté,
délégation  de  signature  est  donnée  aux  personnels,  dans  les  conditions  figurant  ci-
dessous  

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction Codes

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service F1 à F5

VILLARUBIAS Adjointe à la cheffe de F1 à F5
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Catherine service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité F1 à F5

SEL FRANC Pierre Chef de service C1 à C4 E2

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

C1 à C4 E2

URENR LACAS Jean-Guillaume Chef d’unité C1 à C4 E2

STIM Chef de service D1 D2

PATTE Lionel Chef de service adjoint D1 D2

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service A1 à A4 B1 à B4 
E1 G1 H1 H2

STROH Nicolas Chef adjoint de service A1 à A4 B1 à B4 
E1 G1 H1 H2

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité A1 B2 B3 B4 G1

SAMOUR Geoffroy Chef adjoint d’unité A1 B2 B3 B4 G1

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité E1

SARACCO Isabelle Cheffe adjointe d’unité E1

UICPE LION Alexandre Chef d’unité A1 à A4 B4 G1

PLANCHON Serge Chef adjoint d’unité A1 à A4 B4 G1

UD 04
05

CHIROUZE Vincent Chef d’UD A1 B4 G1 H1 H2

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’UD A1 B4 G1 H1 H2

Article 3 - Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le
cadre des instructions du chef du  service prévention des risques et sous l'autorité de  
M. Sébastien FOREST, pour le contrôle des appareils à pression : 

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction

SPR UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy Chef adjoint d’unité

Article  4 -  Délégation  de  signature  est  également  donnée  aux  agents  désignés  ci-
dessous,  dans  le  cadre  des  instructions  du  chef  de  l'unité  régulation,  contrôle  des
transports  et  des véhicules  pour  l'activité  véhicules  sous  l'autorité  de  M.  Sébastien
FOREST :

Nom de l’agent Grade

M. TIRAN Frédéric APAE

M. LAURENT Philippe IIM

M. GALIPOT Didier TSCEI

M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCDD

M. PALOMBO Cyril TSCEI

M. LARCADE Ludovic TSCEI
M.  LEBESLOUR  Yves,  à  compter  du
16/10/2023

TSCEI

M. HUILLET Jérôme TSCDD
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M. GIOVANCARLI Thomas TSPEI

M. DEBREGEAS Philippe TSPEI

M. MALFATTI Cédric TSPDD

M. DALSKY Philippe TSPDD

Mme COURTECUISSE Catherine TSPDD
M.  LE  MEUR  Jean-Louis,  jusqu’au
30/11/2023

TSEI

Article 5 –  Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont
abrogées.

Article  6 -  Le secrétaire  général  de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et  le
secrétaire général de la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Alpes-de-Haute Provence.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille, 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence et par délégation, 
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

Sébastien FOREST
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ANNEXE

N° de 
code

Nature des décisions déléguées

A- Environnement industriel

A1 Prévention des pollutions, des risques et des nuisances (livre V du Code de
l'environnement),  notamment  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,  produits  chimiques,  déchets  et  sites  et  sols  pollués,
canalisations de transport de produits chimiques et d'hydrocarbures liquides ou
liquéfiés,  travaux  à  proximité  de  certains  ouvrages  souterrains,  aériens,
subaquatique de transport ou de distribution, nuisances sonores

A2 Vérification et validation des émissions annuelles de CO2, déclarées dans le
cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre

A3 Actes relatifs à la mise en œuvre du système d'échange de quotas d'émissions
de gaz à effet de serre, notamment les demandes de modifications des plans
de surveillance des émissions de gaz à effet de serre, l'acceptation tacite ou
non  des  plans  de  surveillance  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,
l'acceptation des rapports  relatifs  aux améliorations apportées aux plans de
surveillance des émissions de gaz à effet de serre, l'approbation des décisions
des organismes vérificateurs de ne pas procéder à la visite de site soumis au
système d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre, la validation
des  déclarations  annuelles  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  les
demandes de modifications pour les plans méthodologiques de surveillance,
l'approbation des plans méthodologiques de surveillance.

A4 Mise en application du règlement CE n°1907/2006 du parlement européen et
du conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et
l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à
ces substances (REACH) modifié

B. Sécurité industrielle

B1 Mines,  après-mines,  stockage  souterrains  d'hydrocarbures,  de  gaz  et  de
produits  chimiques  à  destination  industrielle,  géothermie  (hors  minime
importance) et carrières

B2 Canalisations  de  transport  de  gaz :  instructions  de  demande  et  délivrance
d’arrêtés  d’autorisation  et  des  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et
administratifs des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;

B3 Appareils et canalisations sous pression de vapeur ou de gaz, y compris les
décisions individuelles de fonctionnement en auto-surveillance

B4 Explosifs pour utilisation en mines et carrières, tout acte relatif aux contrôles
techniques et administratifs des explosifs pour utilisation en mines et carrières,
et artifices de divertissement

C. Énergie

C1 Lignes  de  transport  d’électricité :  instructions  de  demandes  et  délivrance
d’arrêtés des approbations de projets d’ouvrages (lignes et postes) lorsqu’ils ne
nécessitent pas d’enquête publique

C2 Instruction des demandes d’attestation ouvrant droit à l’achat du biométhane
injecté dans les réseaux de gaz naturel
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C3 Instruction  des  demandes  de  concessions  hydroélectriques  inférieures  à
100MW, y compris procédure de mise en concurrence jusqu’à désignation du
candidat dont la demande de concession sera instruite

C4 Instruction des demandes d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires au
titre de l’arrêté du 5 juillet 1990, fixant les consignes générales de délestage
sur les réseaux électriques

D. Transports

D1 Délivrance et  retrait  des  autorisations  de  mise  en circulation  des  véhicules
spécialisés dans les opérations de remorquage ou de dégagement rapide des
chaussées

D2 Réception par type ou à titre isolé des véhicules

E. Risques naturels et sécurité des ouvrages hydrauliques

E1 Dans  le  domaine  du  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques,  toutes  décisions,
documents et autorisations sauf :

• la décision de modification de classement d’un ouvrage,
• la prescription d’un diagnostic de sûreté,
• l’arrêté complémentaire,
• la  mise en demeure,  la  prise  de mesures provisoires et  urgentes,  la

consignation

E2 Dans le domaine de la gestion des concessions hydrauliques : toute acte pris
en  application  des  dispositions  des  clauses  du  cahier  des  charges  des
concessions et toutes décisions, documents et autorisations sauf :

• la décision sur la suite à donner à la lettre d’intention
• l’avis d’appel public à la concurrence
• l’arrêt de la liste des candidats admis à présenter une offre
• l’avis de l’État
• l’arrêté d’octroi de la concession
• l’arrêté d’autorisation de mise en service
• l’arrêté portant règlement d’eau
• la décision d’arrêt ou de poursuite de l’exploitation

F. Protection de la nature

F1 Détention et utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys
imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui
en sont composés

F2 Détention  et  utilisation  d’ivoire  d’éléphant  par  des  fabricants  ou  des
restaurateurs d’objets qui en sont composés

F3 Mise  en  œuvre  des  dispositions  du  règlement  CE  338/97  sus-visé  et  des
règlements  de  la  commission  associée  (permis  CITES  d’importation  et
d’exportation,  certificats  CITES  de  réexportation  et  certificats  inter-
communautaires)

F4 Transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites
dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-visé et protégés au niveau
national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du
Code de l’Environnement

F5 Inventaire du patrimoine naturel : arrêtés portant autorisation de pénétrer dans
les propriétés privées en vue de l'exécution des opérations nécessaires à la
réalisation des inventaires et études scientifiques
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G. Autorisation environnementale

G1 Instruction des demandes d'autorisation environnementale, mise en œuvre des
projets,  contrôles  et  sanctions  (titre  VIII  du  livre  1er  du  Code  de
l'Environnement)

H. Autorité environnementale

H1 Saisir  l’autorité  environnementale  conformément  aux dispositions  de l’article
R.122-7-I CE, dans le cadre des projets de travaux prévus à l’article L122-1 du
CE

H2 Répondre à la consultation de l’autorité environnementale prévue par l’article
R.122-7-III du CE
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-09-18-00004

RECEPISSE DE DÉCLARATION d'un organisme de

services à la personne n°2023-261-002 enregistré

sous le n° SAP 948837497 dénommé ''ESTIVAL

Fabien''. 
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•• PRÉFET 

DIRECTION DÉP AR TE.MENT ALE 
DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
DES ALPES
DE .. HAUTE
PROVENCE 

Service Entreprises et Emploi 

Libertl 
Égalité 
Fratemitt 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne n° 2023-261-002 
enregistré sous le N° SAP 948837497 dénommé<< ESTIVAL Fabien» 

Vu le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R. 7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 etD.7233-l àD.7233-5; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2; 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 

Constate: 

Qu'une demande de déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la 
DDETS-PP des Alpes-de-Haute-Provence le 16 septembre 2023 via l'applicatif NOVA par Mon
sieur Fabien ESTIVAL en qualité d'entrepreneur individuel au profit de l'organisme <i ESTIVAL 
Fabien » dont l'établissement principal est situé 248 montée de la Grave 04 850 JAUSIERS et enre
gistré sous le N° SAP 948837497 pour exercer les activités suivantes: 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire): 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage 

Travaux de petit bricolage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modifica
tive préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif ( ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les per
sonnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des disposi
tions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de 1a déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R. 723 2-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D. 7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dé
partement(s) d'exercicx: de ses activités. De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de 
l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispo
sitions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autori
sation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retire dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes de Haute-Pro

vence. 

Fait à Digne-les-Bains, le 18 septembre 2023, PoUT le Préfet et par délégation, 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS-PP des 
Alpes-de-Haute-Provence ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale 
des entreprises - sous-direction des services marchandç, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CFJJPX J 3 

Elle peut également faire l'objet d'un recour.ç contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
près du Tribunal Administratif de Marseille, 24 rue de Breteuil, J 3006 Marseille. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique« Télérecours citoyen » accessible sur le site in

ternet www .telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un re
cours comenrieux devant le tribunal administratif peut également être formé conlre la décision initiale dans un délai de 

deux mois à compter de ce rejet. 

DDETSPP des Alpes-de-Haute-Provence 
Centre administratifRomieu 
Rue Pasteur - BP 9028 
04990 DIGI\E-LES-BAINS CEDEX 
Tél. : 04 92 30 37 00 Fax : 04 92 30 37 30 
Mel : ddetspp@alpes-de-haute-provence.gouv.fr 

Affaire suivie par: OlivierDESCHAMPHELEERE 
Gestionnaire mesures emploi 
Tél. : 04 92 30 37 18 
Mel : olîvier.ùe~harnphelccre@alpes-de-haute-provence.goll v .fr 
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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE 

Pastoralisme 
J.ifmté 
ilgaliré 
Fmœr11itè 

Digne-les-bains le t5fo'JI 23 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023- 'z.,6 2. - e;> 1 6 

Autorisant Je bénéficiaire, HUBERT Valérie, à effectuer des tirs de défense simple en vue 
de la défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VUE la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du 
plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union finahcé par 
le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-
4; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ainsi 
que ses articles D114-11 et suivants; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et l.113-1 et suivants; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les .conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnementportant sur les espèces de 
faune et de flore sauvages protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis 
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux 
contre la prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêt~ interministériel du 23 octobre 
2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction 
peuve·nt être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 55 00 "mel: ddt@a)p es-de-haute-p rovence gouy fr 

Horaires d'ouverture au public: de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
httpJ/www.alpes-de-haute--proyençe go11v fr - Twitt<'lr @pr<'lf;,t()4 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Hawte-Provence 
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VU la. demande présentée le 19/08/2023, par le bénéficiaire, HUBERT Valérie, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de type 
_Ovin, Caprin) contre la prédation par le loup {Canis lupus) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du -23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme 
Catherine GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

CONSIDtRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, HUBERT Valérie, contre la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, 
Contention en parc électrifié de minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risquè important de dommage au troupeau du bénéficiaire, HUBERT 
Valérie, au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de
Haute-Provence ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau(x) détenu(s) par 
le bénéficiaire, HUBERT Valérie, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée 
chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre· 2020 sus-visés, qui intègrent cette 
préoccupation; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires; 

·ARRETE: 

Article 1 : 

le bénéficiaire, HUBERT Valérie, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection 
du(des) troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues 
durant les opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par: 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable 

pour l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'at,Jtorisation et mentionnée sur le registre de 

tir décrit· à l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 
l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée 
et aux opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en 
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par !es 
préfets concernant le loup (Canis lupus); 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d;animaux 
distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 
- sur le territoire de Entrepierres; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation; 
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- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le_ tir de nuit ne . peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son 
environnement à l'aide d'une source lumineuse. 

Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisês avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est 
pas autorisée. -

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de 
défense, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité 
des participants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs 
habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie 
ou d'un agent de l'OFB. 
L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux 
lieutenants de louveterie. 

Article 7: 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense; 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération; 
• le nombre de loups observés; 
• le nombre de tirs effectués; 
• l'estimation de la distance de tir; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut ... ). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. les informations qu'il 
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1"' et le 31janvier de l'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans.un délai de 12h à compter de sa 
réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente 
autorisation ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 
30 55 03). Le service départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'OFB pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation 
ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). 
Dans l'attente de l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé 
ou manipulé. 
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Article 9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté 
ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants: 

- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du Ide l'article 1 de 
l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année. 

Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 19/08/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection; 

et 

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du Ide l'article 1 de l'arrêté du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année; 

ou 

• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant 
le nombre maximum de spécimens.de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des 
· arrondissements concernés, !a ·Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute
Provence, le Directeur de !'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Officè National des 
Forêts, le Chef de l'Office Français de la Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant 
du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence. 

LaD· e~ 
/ ~.s.Tumtmres, 

y Catherine GAILDRAUD 
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